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PROCEDURE DE ZAC –

Zone d’Aménagement Concerté

Délibération n°1 – INITIATIVE

-Définition des objectifs poursuivis.

-Déf inition des modalités de la concertat ion.

Etudes préalab les. 

- Etude géotechnique et 
hydrogéologique

-Etude d’impact : enjeux 
acoust iques, déplacements, 
paysagers, socio-économiques, 
qualité de l’air, hydrologie,  
biodiversité.

-Dossier de Loi sur l’Eau.

-Dossier de Bouchardeau.

Procédure de 
Déclaration d’Utilité
Publique

Déc embre 
2008

Février 2 009

Novembre 
2009

Septembre 
2009

Dossier de création de ZAC

C
on

certation

Procédure  de 
Déclaration d’Utilité
Publique

Novembre 
2009

Déc embre 
2010

C
on

certa
tion

Délibération n°2 – CREATION

-Bilan de la concertation.

- Approbation dossier de créat ion de ZAC.

Consultat ion 

Choix d’un 
aménageurJuin 201 0

Déc embre

2009

Dossier de réalisation de 
ZAC

Elaboration du 
programme des 

équipements 
publics  (PEP) et 
consultation des 

personnes 
publiques maîtres 

d’ouvrage.

Elaboration du 
dossier de 
réalisation

Mise en compatibilité
du PLU Plan Local  
d’Urbanisme
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Délibération n°3 – REALISATION

- Approbation dossier de Réalisation de ZAC.

Délibération n°4 – PEP

- Approbation du programme des équipements publics.

Décembre 
2010

Consultation des 
entreprises

Aménagement des 
infrastructures

Choix des opérateurs 
immobiliers (bailleurs 

sociaux, promoteurs ou 
auto-promoteurs…)

2011

Début de constructions 
de logements (1ère phase)

C
on

certa
tion

REUNIONS THEMATIQUES –

COMMUNICATION

MISE ET DDEAEAU ET ASSAINISSEMENT
TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

PROJET MEEDDAT

METHODE DE TRAVAIL 

LES EQUIPEMENTS PUBLICS
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EcoQuartier Villeneuve 

Les cheminements piétons et cycles

EcoQuartier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

Pour favoriser les déplacements piétons 
et cycles, le quartier développe un réseau 
de cheminements en bouclage qui permet 
de diversifier  les parcours et de les 
adapter aux spéci ficités des usagers:
-parcours au plus court
-parcours en pente douce
-parcours de promenade, etc..

Du Nord au Sud, un axe piéton / cycle 
marque avec un même matériau de sol la 
priorité donnée aux piétons. 
Il traverse en diagonal le mail. Ombré par 
un alignement d’arbres à l’Ouest, il 
permet de traverser le mail au plus court.

EcoQuartier Villeneuve 

La voie de transit

EcoQuar tier Vill eneuve - Atelier public  n°3 du 11 ju i n 2009

La voie de transit est intégrée aux 
aménagements paysagers. 
Elle est aménagée pour réduire la vitesse 
en créant des discontinuités (plateaux 
surélevés chicanes) qui donnent la 
priorité aux piétons.

Cette voie est utilisée aussi par les 
transports en commun.
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4 - Questions/Réponses/Observations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EcoQuartier Villeneuve 

Les cours urbaines

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

Cour urbaine ou rue résidentiel le, c’est le 
lieu de la mixité des usages.
Avec une priorité donnée aux piétons et 
aux cycles, les voitures peuvent 
l’emprunter en roulant au pas pour 
rejoindre les garages en sous-sol des 
logements ou pour s’arrêter devant une 
entrée, le temps de déposer ses enfants 
ou de décharger ses courses. Aucun 
stationnement n’est possible.

La partie publique est de 6m de large, 
avec une voirie de 3,50 m de large qui ne 
permet pas à deux véhicules de se 
croiser. Des placettes situées tous les 
25m permettent ce croisement, tout en 
créant une chicane.

EcoQuartier Villeneuve 

Les cours urbaines

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

La partie privée sur les parcelles est 
constituée d’une bande de 5m réservée 
aux accès aux logements et aux garages.

C’est sur ces espaces que peuvent être 
installés des garages à vélos et, 
exceptionnellement pour  l’accession 
sociale en autopromotion, des 
stationnements voitures.

Le positionnement des ces entrées 
détermine l’aménagement définitif de la 
cour urbaine
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EcoQuartier Villeneuve 

Les cours urbaines

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

Le croisement des espaces verts sur 
l’espace public et sur l’arrière des 
parcelles privées définit la forme définitive 
des cours urbaines.

Chaque cour urbaine a son identité:
- la rue des jardins Alpins
-la rue du château
-la rue des fruitiers

Ici la rue est marquée par un al ignement 
de fruitiers.

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Est Ouest

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

Le mail permet de franchir le dénivelé
entre le pont et le bord du plateau de 
Villeneuve avec une pente à 10%.

Il est constitué de trois parties :
- la place d’entrée
- la voie circulée
- le parc publ ic
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Est Ouest

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

1 - La Place d’entrée :

• l’ensemble de la place est constitué
d’un plateau surélevé pour ralenti r 
l’automobiliste et sécuriser toutes les 
traversées.

• elle gère le croisement entre les voies 
piétons et cycles et le passage voiture 
et transport en commun

• sur la place, possibilité de 
positionner un service ou un 
équipement, à débattre!

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Est Ouest

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

2 - La voirie circulée :

• avec deux larges trottoirs ( 2 à 3m)

• des stationnements longitudinaux 
pour les visi teurs

• des alignements d’arbres qui seront 
en fonction des entrées des logements

• des plateaux surélevés pour ralentir 
l’automobi liste et sécuriser toutes les 
traversées.
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Est Ouest

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

3 – Le parc urbain:

• pour suivre la pente, le parc est 
découpé en terrasses plates soutenues 
par des murets ou des talus. Ces 
terrasses permettent d’accueil lir des 
jeux, des bancs et des services à
définir.

• au Sud, un cheminement piéton 
ombré par un alignement d’arbres 
borde une noue qui permet d’infiltrer 
les eaux de pluie.

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

C’est le cœur du quartier . Large de 75 m 
et long de 350 m, il permet de relier  les 
trois quartiers en proposant des services 
de proximité.

Il intègre:
• du Nord au Sud, l’axe piéton / cycle
• la voie de transit

Le mai l peut être décomposé en 6 parties:
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

1 – Le parvis des écoles:

• la voie de transit se calle à l’Ouest du 
mail , pour libérer un parvis devant les 
écoles et les équipements. 
•Au Sud du parvis,  un bassin de 
rétention peut servir  de pataugeoire à
proximité des écoles. 
•L’axe piéton Nord Sud débouche sur 
un plateau surélevé qui  permet de 
sécuriser les traversée vers le parvis 
de l’école et le mail Est / Ouest

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

2 – L’espace sportif:

• Directement accessible des écoles et 
des équipements, un plateau sporti f 
(25mx50m) ouvert à l’ensemble du 
quartier est bordé par des 
cheminements piétons et cycles.

• En se calant sur la trame bâtie des 
logements,  des peti ts équipements 
peuvent accompagner les terrains de 
jeux (vestiaire, buvette…)
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

3 – l’ouverture sur la coulée verte:
• Au droit de la coulée verte Est / 
Ouest, le mail s’ouvre largement pour 
bénéfic ier des perspectives sur la 
prairie laissée au naturel. Seul les 
plantations d’alignement le long de 
l ’axe piéton Nord Sud subsistent.
• Deux espaces occupent cette partie:
-À l’Est des jeux d’enfants, des 
espaces à définir avec les futurs 
habitants peuvent être positionnés aux 
croisements des chemins.
-A l’Ouest, un sablé peut accueillir  des 
jeux de boules, un parcours sportif…

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

4 – La place:

• la c irculation voiture est ralentie au 
Nord par le plateau surélevé de la 
place et au Sud par une chicane qui  
reporte la ci rculation à l’Est. Ce 
dispositif permet de créer une place 
uniquement piétonne à l’Est, où des 
terrasses peuvent se développer 
devant les commerces et les services.
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

4 – La place:
• Les trames des logements 
viennent caler la place à l’Est et à
l’Ouest.

• La trame des commerces l imite 
la place au Nord, avec des 
terrasses orientées au Sud.

• Au Sud, les commerces ne 
referment qu’une partie de la 
place. Sur la partie Ouest, un 
espace plus ouvert peu accuei ll ir  
des activités comme un peti t 
marché. 

EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

5 – la traversée du jardin:
• au Sud de la place, la circulation est 
reportée à l’Est pour ralentir les 
automobi listes avant l’arrivée sur la 
place 
• des stationnements sont créés pour 
permettre de ne pas encombrer la 
place
• de nombreux arbres sont plantés 
pour créer un obstacle visuel et un effet  
de rétrécissement.
• pour que les automobilistes roulent 
au pas, au droit de la traversée de 
l ’axe piéton, un système de sens 
alterné est mis en place.
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EcoQuartier Villeneuve 

Le mail Nord Sud

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

6 – Au Sud, le jardin pentu :
• avec deux larges trottoi rs ( 2 à 3m)
• la voi rie de transit est située à l’Est 
pour avoir le jardin en continuité avec 
les terrasses du château. Des 
stationnements longitudinaux pour les 
visiteurs
• des alignements d’arbres
• un plateau surélevé marque l’entrée 
de l’aménagement et sépare l’axe 
piéton/cycle Nord Sud de la voie de 
transit.  
• le jardin en pente est le prolongement 
du jardin en terrasse du château et 
devrait accueil lir des espaces de repos 
et de détente à définir .

EcoQuartier Villeneuve 

Les coulées vertes

EcoQuar tier Vill eneuve - A telier public  n°3 du 11 jui n 2009

Les trois quartiers sont séparés par 
des coulées vertes. Ces espaces 
naturels, qui sont simplement 
engazonnés, peuvent accueillir 
différentes animations à déterminer en 
concertation avec les futurs habitants.
En bordure de ces espaces, sont 
calées les noues qui  permettent de 
recueil li r et d’infiltrer les eaux pluviales 
des toi tures et des voiries.
C’est aussi l’occasion de faire 
intervenir des artistes pour conforter 
l’identité du quartier.
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Questions/Réponses/Observations 
 
 
Cheminements piétons/cycles, voie de liaison 

 Que deviendra le pont du chemin de Villeneuve 
Il sera traité en voie douce, renforçant ainsi le maillage inter quartiers entre Villeneuve et Biollay).  
Il en va de même pour le pont en aval vers la maison de retraite en rive droite de l'Hyère. 
 

 La passerelle vers le Biollay est-elle nécessaire compte tenu de l’existante du pont menant au 
chemin de Villeneuve  

Depuis le Biollay l’actuel chemin descend vers le pont puis remonte assez fortement. Ce 
cheminement ne permet pas de garder un profil montant faible et régulier depuis Chambéry. L’autre 
handicap est de ne pas pénétrer au cœur même du quartier.  
La nouvelle passerelle a l’intérêt d’offrir un cheminement vélo-piéton, plus direct, plus central et en 
pente douce. 
 Il était prévu initialement de réaliser un pont bus/vélo. Même s’il peut permettre des économies 
d’exploitation du réseau de bus, son financement dans le cadre du projet sera difficile et Chambéry 
Métropole a d’autres projets de sites propres plus prioritaires à court et moyen terme. 
 

 Quid de l'intention "un vélo électrique par logement" et des dispositions en matière de garages 
pour ces vélos 

Cette intention a été présentée aux promoteurs et bailleurs qui ont réagi favorablement à cette 
proposition. Il sera prévu des garages à vélos sécurisés en nombre suffisant.  
L’alimentation électrique des garages est possible compte tenu de la faible consommation des vélos 
(10 € de consommation électrique pour  4 000 km par an). La plupart des modèles permettent à 
présent de détacher la batterie et de la recharger à domicile ou au bureau. 
 
Les cours urbaines 

 Quel est la place du piéton dans  les cours urbaines 
Il n'y a pas de trottoirs, on chemine (et on joue) sur l'emprise de roulement car l'espace est vraiment 
partagé puisque les véhicules ne peuvent prendre une vitesse supérieure à 15 km/h. 
 

 Comme les croisements de véhicules sont contraints, comment se gère les accès lors des 
déménagement et livraisons … 

Le bouclage des quartiers par les cours urbaines permet d'accéder en tout point même lorsqu'un 
camion de déménagement ou de livraison stationne neutralise ponctuellement la circulation : il suffit 
de faire le tour. 
 

 La desserte bus serra-t-elle opérationnelle dès la réalisation du premier quartier 
La majorité des logements du premier quartier sera situé à environ 400 m des lignes de bus en 
existantes. Les deux lignes 2 du Biollay (modifiée avec la desserte de la maison de retraite et du 
nouveau programme immobilier) et 4 de Chamoux seront accessibles facilement depuis la première 
tranche du quartier.  
Il n'en reste pas moins que l'extension d'une desserte bus au cœur du quartier au plus tôt reste un 
objectif majeur.  
 
Voie de liaison 

 L'estimation de trafic est-elle crédible 
Les 3 500 véhicules/jour sont estimés à partir des données de mobilité de la dernière enquête 
ménage et d’une prospective de part modale de la voiture à 50 % (ce qui correspond aux objectifs de 
l'éco quartier en termes de mobilité). Cela correspond à une moyenne de 4 
déplacements/habitant/jour.  
La répartition des déplacements par segments de voirie a été réalisée à partir des hypothèses de 
typologie de ménage et de mobilité par ménage, puis d’hypothèses d’orientation de déplacements 
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par types de motifs (travail, école, collège, lycée, achats grande et petite surface, loisirs, 
démarches…).  
Les déplacements origines et destinations sont ensuite affectés sur les voiries. Sur chaque type de 
destination des hypothèses de part modales sont réalisées.  
Une part modale finale de 50% de la voiture paraît peut être peu ambitieuse mais il s’agit déjà d’un 
objectif élevé au regard des pratiques observées sur Métropole Savoie.  
Accès/Desserte écoles 

 Le positionnement des écoles devra tenir compte de l'accès voiture : l'approche voiture 
semble utile pour l'école maternelle et moins nécessaire pour l'école primaire 

 
Aménagement/Affectation des bandes vertes 

 Pourquoi ne pas affecter les bandes vertes à des jardins de production vivrière 
Aujourd'hui les jardins familiaux sont prévus en continuité de ceux des Triandines. Par ailleurs, une 
volonté de maintenir des espaces de respiration avec un faible aménagement (une prairie rustique 
avec des fréquences de tonte variables selon les usages souhaités) est fortement exprimée.  
Néanmoins, à plus long terme, rien n'empêche de décider d'autres affectations pour ces espaces, en 
réponse à de nouveaux besoins. 
> Attention toutefois à prévoir une disponibilité en eau pour l'éventualité d'une activité de jardinage. 
 
Cohabitation piétons/cycles sur les cheminements mo de doux du mail 

 Quel est la largeur prévue pour les voies douces 
La largeur de 4 m pour la diagonal permet un partage des espaces dans des conditions favorable 
 

 Comment vont cohabiter les piétons et les cycles avec les scooters et mobylettes ? 
Ce problème est réel : des dispositifs existent pour limiter l'accès des voies douces aux 50 cc mais 
lorsqu'ils sont efficaces, il gênent aussi les piétons et les cycles ! 
 

 On peut également envisager que les relations entre personnes sont  plus efficace que les 
solutions technique pour réguler les comportements  inciviles des deux roues motorisés tels 
que vitesses et bruits  

 
 
Affectation et desserte du château 

 Que va devenir le château de Villeneuve 
Une étude de diagnostic est lancée prochainement pour évaluer le potentiel du bâtiment dans une 
réhabilitation en équipement recevant du public. La position communale est claire : le château restera 
un bien à usage public. 
 

 Pourquoi n'y a-t-il pas de stationnement au pied du château 
Dans la démarche générale de réduction de l'usage de la voiture individuelle porté par le projet 
Villeneuve,  il semble logique de dissocier spatialement les bâtiments (quel que soit leur usage) des 
stationnements. C'est une façon de diminuer le recours reflexe à la voiture.  
Le pari est pris que la modification des logiques d'aménagement conduit à des modifications de 
comportement, ce qui permet d'inscrire durable les innovations. 
Dans le cas particulier du château, cette stratégie parait favorable : 

- la distance au stationnement prévu à l'Est du RD 7 est d'environ 250 m avec un très faible 
dénivelé, 

- les stationnements seraient ceux utilisé aux heures ouvrables pour l'espace d'activités, 
rentabilisant d'autant mieux cet investissement. 

Par ailleurs la fréquentation d'un équipement public s'inscrit dans un temps de fréquentation long 
alors que les commerces ont besoin d'une offre en stationnement de proximité pour des arrêts de 
courtes durées, avec une forte rotation des stationnements. 
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Activités 
 Quelle sera la place de l'activité tertiaire dans le quartier 

Des activités de type unipersonnelles peuvent trouver place dans les programmes immobiliers. 
Par ailleurs un espace est envisagé à l'Est du RD 7 (sous les Triandines), dédié à des activités non 
nuisantes. 
Il bénéficiera des dessertes cyclables et TC du quartier.  
 
Déchets/Compost 

 Quelles solutions sont prévues pour le traitement des déchets 
Aux dispositions de tri sélectif actuellement sous compétence métropolitaine sera ajoutée une 
possibilité de compostage des putrescibles. Celle-ci serait couplée à l'activité des jardins familiaux et 
éventuellement animée pour son lancement par les Triandines. 
La collecte des déchets ménagers se ferait sur point d’apport volontaire. Le système de paiement au 
poids par carte sur points d’apports volontaires actuellement expérimenté dans le Grésivaudan 
pourrait être mis en œuvre dans le quartier. Cette solution resterait compatible avec la généralisation 
des points d’apports enterrés de Chambéry Métropole. 
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Annexe - Fonctionnement des ateliers (rappel) 
 
Objet et statut des ateliers publics de concertatio n 
Créés pour associer les futurs habitants au processus d'élaboration du quartier, les ateliers sont un lieu 
d'échanges de réflexion et de débats 
 
C'est une instance d’échanges et de propositions , ouverte à l'ensemble des partenaires du projet : 
population, élus, techniciens ... 
 
La validation du travail de l'atelier revient in fine à l’instance de décision  représentative : le Conseil Municipal 
de la ville de Cognin. 
 
Suivi des ateliers 
Ils sont ouverts à tout nouveau participant motivé qui peut rejoindre la dynamique engagée 
 - en s'inscrivant dans la démarche commune 
 - en prenant acte de l'avancement du travail 
 - en acceptant les règles de fonctionnement 
Le suivi d'un atelier permet de s'inscrire dans la liste de diffusion des comptes-rendus  

 
Assiduité 
Elle est conseillée, mais non obligatoire.  
Il est possible de rester informé(e), par les comptes rendus, des échanges avec les présent(e)s, le site internet 
de la ville … 

 
Intervention 
La prise de parole n'est pas obligatoire dans un atelier, venir écouter, se forger une opinion sont en soi des 
modes participatifs. 

 
Comptes rendus 
Chaque atelier fait l'objet d'un compte rendu qui marque la trace des débats et constitue la mémoire active de 
l'avancement du projet. 
 
Les comptes-rendus sont rédigés par l'équipe de projet, qui en assume la responsabilité. Etablis sur des notes 
prises sur le champ, ils ne peuvent être exhaustifs mais cherchent à saisir l'essentiel. 
Chaque atelier débute par la validation du CR précédent. 
 
Les contributions hors atelier ne sont pas inscrites dans le compte rendu. 
Les propos rapportés ne sont en général par nominatifs, par volonté de rendre compte de la coproduction d'une 
réflexion. 
 
Les comptes-rendus sont diffusés à toutes les personnes inscrites sur la liste. 
 
Ils seront par ailleurs disponibles sur un site internet et sur support papier en mairie de Cognin 

 
Objectifs des ateliers 
Favoriser l’appropriation du quartier par une implication des personnes au processus d’élaboration 
Nourrir le projet de l’apport des participants de la société civile (habitants, riverains, associations …) motivés 
par cette réalisation 
Rendre plus pertinent la forme et le contenu du projet 
Expliquer/communiquer les choix et les orientations 
 
Qu’attend l’équipe de projet de la concertation ? 
Un regard critique sur le travail en cours pour élargir la réflexion 
Des observations et/ou propositions argumentées (notées en italique dans le CR) 
La possibilité de tester des propositions 
 


